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REPÜBLIOUE DU BENIN

PRESTDENCE DE LA REPUBLIOUE

VU

DECRET N" 95-60 du 22 Mars 1996

portant retrait du Décret No 76-5l"du
2J Février 1976 portant radiation de
1a Canarade IAKOUSSAN Béatrice
Synphoro se du Corps de 1a Magistrature.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE LTETAT,

CHEF DU GOU\IERNEMEIÿ1,

o 9O-O12 du 11 Décembre
lique du Bénin ;

1990 portant Constitution de

65-5 Ou 20 Avril 1965 portant Statut de 1a Magistrature

1a Loi- N
1a Répub

VU 1a Loi No
Dahoméenne

VU 1a Loi No 8r-0O5 du 17 Mai
Béninoise ;

1985 portant Statut de 1a Magi strature

VU Ia Loi No 86-01 , du 26 Février 1986 portant Statut Généra1 desAgents Permanents de lrEtat ;

VtJ la Décision N. 91 -O42/HCR/PÏ du lO Mars 199.1 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deurième toui des éIèctionsprésidentielles du 24 Mars 1991 ;

VU 1e Décret No 95-j81 du 22 Novembre
Gouvernement ;

1995 portant composition du

VU 1e Décret No ÿ
attributi-ons e
de 1a Législat

2-08 du 22 Janvier 1992 portan
t foncti-onrrement du Ministère
ion ;

t organisation,
de 1a Justice et

VU 1e Décret No
organi sation
Publl que et

VU

VU l-e Décret No 76-5, du
Camarade LAKOUSSAN Béa
ture ;

Février 1976 portant rad.iation de l_aice Symphorose du Corps de 1a Magl stra-

2-36 ù) '1 / Février 1992 portant attributj-ons,
t fonctionnement du Mi-nistère de 1a Fonction
1a Réforme Adminj- strati-ve ;

1e Décret Nq 75-1 88 du 22 Mai 1973 portant irrtâgiation dans l_e
Corps de 1q. Magy'strature de Madame irgnrfoU nae iÀrOùSSarv
Symphorose ;

9
e

de

tr

StiR proposition du Garde des Sceaux, Ministre de 1a Justice et].a-Législation et du Ivlinistre d.ê 1a Fonction publique et deRéforme Administrative ;

de
1a

LE Conseil des Ministres entendu en sa sôance du OZ Février .l 996



2

Article 1er.- 11 est prôcédé au retrait pur et simple du Décret
Fô-76æü 21 Févrj-eî 1976 portartt radiàtion de ia camarade
LAKOUSSAN Béatrice Symphorose du Corps de 1a Magistrature ;

Article 2.- Le Décret No 7r-1 88 du 22 Mai 1973 portant intégration
âEG-FCorps de-1a Magistrature de Madame i.,enSfOU Béat"rlce
Symphorose née LAKOUSSAN conserve ses pleins effets ;

A,rticle J.- 11 sera procédé à 1a reconsütr:tion de 1a carrière de
TIli:Eê?Esée.

Le Garde des Sceaux, Ministre
de 1a Justice et de la Légis-
lation,

r4.r- i,"-t 4.é

Me Grâce d ' ALI4EIDA .AnAI,l0N. -
Le Mi-ni stre des Fi-nances

Fait à COTONOU, le 22 Mars 1996

Lrtic]-e 4.- Le Garde des Sceaux, Minj-stre de 1a Justice et de la
ÏËg-i-Eîffion, 1e Ministre de 1a Éonction publique et de Ia RéformeAdministrative et Ie Ministre des Finances sont chargés, chacun
en ce qui _1e concerne, de lrexécution du présent Déciet'qui seraenregistré et publié au Journal Officiel_.

par 1e Président de 1a Républ_i que,
Chef de lrEtat, Chef du Gouveünement,

Le Mini stre dtEtat, chargé de 1a
Coordination de lrAction Gouverne-
mental-e et de 1a.Défense Nationale,

'',1v
Désiré VIEYRA.-

Nicéphore SOGLO. -

Le lvlini stre de 1a Fonction publique
et de 1a Ré orrne Admjnistrative,

'r-tl

Zi AROU. -
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